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DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE FUTSAL 

 
PV N°8 du 11 mai 2022 

Au siège du District de l’Eure 
 

 
 
Président : 
M. CORDOBA Anthony, 
 
Membres présents : 
Mmes. BISSON Gaëlle, LEDUC Agathe, SANSON Sylvie. 

MM. COQUELET Jean-Claude, DOMINGUEZ CONDE David, FARINA Bruno, FOIRET Pascal, RANGER 

Stéphane. 

Membres absents excusés : 
MM. DEWILDE Morgan, LEPELISSIER Jean-Marc, PERIER Philippe, RAFA Messaoud,. 

 

Début de réunion à 19h00 

 

Anthony CORDOBA, Président de la Commission Départementale Futsal, remercie les membres 

présents de la commission, et excuse les membres n’ayant pu se libérer pour cette réunion. 

Pascal FOIRET est désigné secrétaire de séance. 

 

************ 

 
ADOPTION DE PV : 
Les procés-verbaux de la réunion n°6 du 19/01/2022, publié sur le site du DEF le 26/01/2022, et de la 
réunion n°7 du 11/02/2022, publié sur le site du DEF le 18/02/2022, sont adoptés à l’unanimité des 
participants. 
 

************ 

 
CIVILITES : 

Condoléances :  Anthony CORDOBA et la commission futsal adressent toutes leurs sincères condoléances 

et assurent de leur profond soutien à : 

- la famille de Laurent AFFAGARD, sélectionneur des équipes nationales masculines et 

féminines de la gendarmerie et ancien éducateur futsal au sein du club du SC BERNAY.  
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- Gaelle BISSON, membre de la commission futsal, suite au décés de sa grand-mère. 

 

************ 

 
FINALES DES COUPES DEPARTEMENTALES : 
Les finales des coupes départementales futsal se sont déroulées le week-end des 23 et 24 avril au 
gymnase de Bueil. 
La commission remercie le club d’Hercules pour l’aide apportée dans l’organisation de ces journées, 
ainsi que l’ensemble des bénévoles ayant participé à la réussite de cet événement. 
 
Concernant l’organisation générale, le turn-over des 16 équipes par journée a été tres bien géré par 
les bénévoles. Le choix d’avoir une salle dédiée à la gestion administrative a permis de bien organiser 
le déroulement de ces finales (tirage au sort, établissement des feuilles de match, vérification des 
licences et des équipements, passage des consignes, etc…). A noter toutefois que les bénévoles 
dédiés à ces tâches n’ont pu assister à une grande partie des rencontres. Merci à eux pour ce 
dévouement. 
Les équipes seniors masculines et féminines qualifiées pour ces finales ont émis des réserves sur les 
modalités de ces matchs (demi-finales et finales disputées en 2x12mn au lieu de matchs de 2x25mn 
pour la phase éliminatoire). Une analyse sera effectuée sur ce point spécifique. 
Il est également suggéré de personnaliser les médailles remises aux équipes finalistes (annoter les 
médailles « finales futsal DEF 2022 » par exemple ). Une dotation en maillots futsal au lieu de tee-
shirts a été évoquée auprès des organisateurs.  
 
Concernant l’arbitrage, il est à noter une amélioration des prestations des arbitres conviés à ces 
finales. Aucun problème disciplinaire n’a été rencontré pendant le week-end. La bonne tenue des 
joueurs, éducateurs et arbitres a contribué à ce satisfécit. 
A noter que 2 arbitres ne s’étant pas déplacé sans excuse, ni explications, à ces finales, ont été retirés 
des désignations futsal jusqu’au terme de la saison. 
 
Concernant les équipes, la commission futsal regrette le forfait non déclaré à l’avance de 3 équipes 
pour ces finales. Sont concernées une équipe U18G, une équipe U18F et une équipe seniors M. La 
commission propose que l’équipe seniors M soit sanctionnée par un non engagement en coupe 
départementale pour la saison prochaine. Cette proposition sera soumise à la validation du Comité 
Directeur du DEF. Concernant les équipes U18G et U18F, les engagements étant imposés par le DEF 
pour les équipes de jeunes, il sera proposé une modification des règlements afin de prévoir une 
sanction en cas de manquement similaire. 
Un problème a été rencontré avec un joueur d’une équipe U18G à l’issue des finales. Le vestiaire 
ayant été libéré dans un état déplorable, les éducateurs du club concerné ont été immédiatement 
informés. Ceux-ci ont remédié au problème avant de quitter les lieux. A noter que ce joueur a été 
sanctionné en interne par son club. 
Un autre problème a eu lieu avec une joueuse seniors F qui a assisté à la finale en tant que 
spectatrice. L’intervention immédiate de la présidente de son club a permis de remédier à ce 
problème. Une sanction en interne a également été prononcée. 

 
************ 

 
COPA COCA-COLA : 
La Copa Coca-cola est une compétition futsal organisée au niveau national, avec une phase 
départementale et une phase régionale. Cette compétition est ouverte aux équipes seniors 
masculines et féminines en vue de la promotion de la discipline futsal. 
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Pour la 2ème année, la Ligue de Normandie ne souhaite pas s’associer à cette compétition. De ce fait, 
4 districts normands sur 5 ne souhaitent participer à cette organisation. La commission futsal du DEF 
propose d’organiser la phase départementale au sein de notre district. 
Compte-tenu des délais d’engagement, des modalités de participation (joueurs et arbitres licenciés), 
il est proposé d’organiser la phase éliminatoire en soirée pendant la semaine (de préférence le 
vendredi) avant fin juin. Un formulaire d’engagement sera rapidement envoyé aux clubs afin de 
valider l’organisation. 
Une équipe masculine et une équipe féminine seront qualifiées par ligue pour disputer la finale 
nationale, prévue en région parisienne le 15 octobre 2022. 
 

************ 
 
ORGANISATION DE LA SAISON FUTSAL 2022/2023 : 
La reprise des compétitions a été compliquée en raison de la reprise de la pandémie liée au COVID 
obligeant les instances d’imposer un arrêt d’un mois en cours de compétition. 
Malgré cela, le maintien de l’offre de pratique pour nos licenciés jeunes et seniors a été le fil 
conducteur de la commission et nous tenons à remercier l’ensemble des bénévoles et des salariés du 
DEF pour la gestion de cette saison futsal. 
Pour la prochaine saison, il faut maintenir cet élan. 
Concernant les compétitions seniors, masculines ou féminines, il sera demandé aux clubs 
participants de disposer d’un gymnase afin de pouvoir s’engager. A défaut, l’inscription sera prise 
sous réserve de place disponible. 
Concernant les jeunes, il sera proposé des rassemblements futsal pendant les vacances scolaires 
(Toussaint, Noël, Février et printemps) afin de familiariser les licenciés à la pratique futsal. Ces 
rassemblements seront facultatifs et sans esprit de compétition. 
Concernant les coupes départementales ; la formule de cette saison ayant donné satisfaction, elle 
sera reconduite pour la saison prochaine. Il est à envisager la reprise des finales régionales 
organisées par la LFN. 
Afin de recueillir les avis des clubs, un questionnaire bilan sera rapidement envoyé aux clubs ayant 
participé aux différentes compétitions organisées par le DEF. 

 
************ 

 
POINTS DIVERS : 
- La Commission futsal souhaite que des formations spécifiques d’éducateurs futsal puissent être 
organisées au sein de notre district. Cela permettrait de renforcer l’encadrement de nos équipes. 
 
- Il est demandé l’envoi d’un courrier de remerciement à l’ensemble des municipalités et collectivités 
ayant ouvert leurs installations à la pratique du futsal au cours de la saison. Un bilan chiffré (nombre 
de plateaux, d’équipes, de joueurs, etc…) pourra être ajouté afin de souligner l’importance de la 
pratique futsal au sein de notre district. 
 
- La sous-commission d’arbitrage futsal envisage la création d’un corps d’observateurs futsal. Une 
fiche de mission sera élaborée afin de préciser les attentes. Cette fiche sera soumise à validation de 
la CDA et du Comité Directeur du DEF avant mise en place. 
 
 

************ 
 
Fin de réunion à 20h45. 
 

************ 
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Les décisions de la commission futsal sont susceptibles d’appel devant la commission départementale 
d’appel du District de l’Eure, dans un délai de sept (7) jours à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision, dans le respect des dispositions définies par l’article 190 des Règlements 
Généraux de la L.F.N. 
 
 

************ 
 
 
 

Le Président de commission     Le Secrétaire de séance  
Anthony CORDOBA       Pascal FOIRET 

        


